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Article 1.  Décision 

Le permis d'environnement est accordé moyennant les conditions reprises aux articles 4 et 5 à: 

Titulaire : LAURENTY BATIMENTS GEBOUWEN 0475647418) 
 Mont Saint-Martin 73  
 4000 LIEGE 

Pour : 

un chantier de décontamination d   

Situé à : 

Lieu d'exploitation : Carrefour Anderlecht 
 Avenue Marius Renard, 21 - 1070 Anderlecht 

Et comprenant les installations reprises ci-dessous : 

N° de 
rubrique 

Installation Quantité estimée Classe 

27 1°b 
Chantiers de décontamination de bâtiments 

 

Amiante friable :  100 kg 
1B 

Tout changement d'une des données reprises dans l'article 1 doit immédiatement être notifié à 
Bruxelles Environnement (Autorisation). 

Tout changement du titulaire du permis donnera lieu à une nouvelle visite des lieux par un agent 
de Bruxelles Environnement (Autorisation). 

Article 2.  Durée de l'autorisation 

1. Le permis d'environnement est accordé pour une période de 1 an à compter de la date du début 
 

2. La  

Article 3.  Mise en place ou mise en activité des 
installations 

1. 3 ans à dater de la 
notification de la présente. Si, dans le délai imparti, son titulaire n'a pas entamé sa réalisation 
de façon significative, le permis est périmé. 

Ce délai peut être prolongé d'un an à condition d'en faire la demande à Bruxelles Environnement 
(Autorisation). Cette demande doit être introduite 3 mois au moins avant l'écoulement du délai 
visé au paragraphe précédent. 

2. à Bruxelles Environnement 
(Inspectorat), à l'Administration de la commune où se situe le chantier et au Service d'Incendie 
et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale, la date du début des travaux 

 



 

 
 
Décision n° 1992321         Page 3 sur 18 
  

Article 4.   

arrêté du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale du 10 avril 2008 relatif aux conditions applicables aux chantiers 

du 18 juin 2008), appelé ci-après « arrêté 
amiante ». 

Les conditions reprises ci-dessous en sont un rappel ou concernent des dérogations ou 
des conditions complémentaires à ces impositions. 

A. documents 
à transmettre 

A.1. DELAI D'APPLICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

des installations. 

A.2. DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le titulaire du pe
les délais indiqués ci-dessous : 

Délai 
Informations et documents à 

transmettre 
Destinataires* 

Minimum 15 jours avant le 
début des travaux 

 

Notification de début de chantier (cf. 
 arrêté amiante ») 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Inspection) 

-  Administration de la 
commune où se situe 
le chantier 

-  

Urgente (SIAMU) 

Minimum 15 jours avant le 
début des travaux 

 

-  Avis placé sur/dans l'immeuble 
(information aux occupants) (cf. 
B.2.2.2.) 

-  Occupants de 

par les travaux 
-  Bruxelles 

Environnement 
(Inspection) 

Dans les plus brefs délais 
Rapport de réalisation de chaque test de 
fumée 
Preuve de la plastification 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Inspection) 

Au plus tard le jour ouvrable 
après l'obtention des 
résultats 

Dépassement des valeurs critiques, filtres 
illisibles 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Inspection) 

-  Administration de la 
commune où se situe 
le chantier 
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Dès la découverte 
Incident et accident engendrant un risque 
pour la santé ou la sécurité de la 
population  

-  Bruxelles 
Environnement 
(Inspection)  

-  Administration de la 
commune où se situe 
le chantier 

Endéans les 3 mois qui 
suivent la fin des travaux 

-  Attestation de prise en charge des 
 

-  
 arrêté amiante ») 

-  
(cf. arrêté amiante ») 

-  Liste des postes de travail 
incomplètement ou non exécutés 

-  Récapitulatif des mesures de contrôle 
 

-  Récapitulatif des mesures de la 
concentration en matières totales en 

 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Inspection) 

Avant toute modification du 
plan de travail 

Le plan de travail modifié (qui ne peut être 

de Bruxelles Environnement) 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Autorisation) 

En cas 

présent permis 

 : Les 

décision officielle de Bruxelles 
Environnement) 

-  Bruxelles 
Environnement 
(Autorisation) 

Dès la fin des travaux  Date effective de la fin des travaux  
-  Bruxelles 

Environnement 
(Inspection) 

* Une liste des adresses est disponible en annexe 1. 

B. Conditions techniques particulières 

B.1. TRAVAUX D ENLEVEMENT D AMIANTE 

1.  

Les matériaux contenant de l'amiante sont enlevés suivant les méthodes reprises ci-dessous. 

Poste 
N° fiche 

inventaire 
Niveau Localisation  

Quantité 
estimée  

1 / +1 Ancienne 
chaufferie 

Poussières 61 m² Zone fermée 
hermétiquement 

2 11 Plaque Pical  6 m² Zone fermée 
hermétiquement 

2.  

Les travaux , visés par le présent permis, ne peuvent être effectués que par des 
entreprises agréées par le SPF Emploi, Travail et Concertation sociale. 
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3. Méthode 

Zone fermée hermétiquement 

es et à la clôture des travaux réalisés en zone 
hermétiquement fermée sont conformes aux prescriptions définies aux articles 5, 26, 27, 28, 32 et 39 de 
 « arrêté amiante », sauf dérogation(s) éventuelle(s) reprise(s) en 1/, et respectent les conditions 

 

1/ Dérogations 

 « arrêté amiante », les zones fermées hermétiquement liées 
aux postes 1 et 2 sont dépourvues de fenêtres de visualisation, et ce en raison de la configuration 

s zones.  
 chacune des zones, 

celles-ci. 

 « arrêté amiante », les surfaces existantes au sein de la zone 
fermée hermétiquement liée au poste 1 
et ce en raison de la néc

 

 

2/ Conditions particulières 

Toutes les surfaces du 
 

Ensuite, après plastification des surfaces, les plaques en Pical (cf. poste 2) sont enlevées au sein 
fermée hermétiquement. 

Chaque 

suivants : 

1. nt construites avec du revêtement plastique bicouche. 

2. Toutes les ouvertures sont colmatées, en particulier les ouvertures dans les murs, le sol 

faisant pas partie de la zone. 

3. 

 

Pour chaque zone fermée hermétiquement, juste avant la réalisation du test de fumée, des 
photos prouvant la mise en place de la plastification imposée sont prises. Plus particulièrement, 

-
dessus.  

Les photos sont ajoutées au registre de chantier (format papier ou digital) et sont envoyées à 
Bruxelles Environnement (Inspection) en même temps que le rapport de réalisation du test de 
fumée.  Elles sont également fournies sur simple demande. 

Les installations techniques liées aux zones fermées hermétiquement sont localisées de 
manière conforme au plan joint à la présente autorisation. 

etc.),  attachée au 
poste 2. 
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3/  

Pour toutes les zones fermées hermétiquement, durant la réalisation des travaux, des mesures de la 
concentration en fibres  : 

Méthode Optique 
 4 heures 

Fréquence 1x toutes les 8h de travail 
Lieux de prélèvement - à la sortie de chaque extracteur en fonctionnement, 

- dans le compartiment vert du sas personnel, 
- ambiance autour du sas personnel, 
- ambiance autour du sas matériel. 

4. Contrôle 

Ils peuvent entre autre réévaluer la méthode de mesure de qualité 

en cas de dépassement des valeurs limites. 

B.2. CONDITIONS RELATIVES A L'ORGANISATION DU CHANTIER 

 
(arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21/11/06) et notamment le 

chapitre III relatif aux chantiers. 

 « arrêté 
amiante » : dispositions générales. 

1. Notification préalable au chantier 

Le début de tout travail d'enlèvement ou d'encapsulation d'amiante et de toute phase subséquente, fait 
l'objet d'une  « arrêté amiante », au plus tard 15 
jours à l'avance, par le titulaire du permis d'environnement ou, à défaut, par l'exploitant : 

- à Bruxelles Environnement (Inspection) ; 

- à l'Administration communale du lieu où se situe le chantier ; 

- au Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU). 

2. Réunion préalable au chantier et information aux occupants  

2.1. chantier. 

2.2. Un avis, en format A3, est affiché au minimum 15 jours avant le début des travaux. Cet avis est 
placé sur/dans l'immeuble, en un endroit visible par les occupants (autres travailleurs) concernés 
et cela pour toute la durée des travaux. 

Cet avis contient, au minimum : 

 La nature des travaux ; 

 La durée planifiée des travaux ; 

 Le temps durant lequel les zones de travail (ancienne chaufferie, local syndical et cantine) 
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 e et le numéro de téléphone de la personne responsable du site. 

sur le site, en particulier si les travaux ont exceptionnellement lieu pendant la nuit, le dimanche 
ou un jour férié. 

 

3. Horaires de fonctionnement et dérogations 

Le travail sur chantier n'est autorisé que du lundi au vendredi, jours fériés exclus, entre 7h et 19h. Les 
activités inévitablement bruyantes (le battage des pieux et des palplanches, le concassage des débris, 

 ne sont autorisées que du lundi au vendredi, jours fériés exclus, entre 
7h et 16h. 

4. Responsabilité 

Un responsable et un suppléant sont désignés par le titulaire du présent permis. Ce responsable sera 
directement chargé de l'application des conditions du présent permis. Il sera l'interlocuteur privilégié 

désignées sont fournis et spécifiés dans la notification de début de chantier. 

5. Registre de chantier 

 « arrêté amiante ». 

6. Sécurité 

de travaux (ancienne chaufferie, local syndical et cantine) est interdit à toute 
personne étrangère au chantier de désamiantage. 

B.3. CONDITIONS RELATIVES AUX DECHETS 

 « arrêté 
amiante » : déchets. 

1. Gestion des déchets 

Le compactage, le broyage de déchets ou toute autre opération susceptible de libérer des fibres 
 

le local de stockage 
ou le conteneur. 

2. Lieu de stockage 

En vue de leur transport hors du chantier, les déchets d'amiante conditionnés sont déposés dans une 
zone spécifiquement dédiée à leur stockage, située dans la cantine.  Cette zone devra avoir été 
rendue inaccessible aux personnes étrangères au chantier. 
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3. Stockage en zone 

Le stockage provisoire des déchets dans la zone de travail doit être réduit au strict minimum. 

4. Conteneur 

immédiats. 

5.  

Les déchets d'amiante sont repris par un CNC de déchets dangereux agréé en région de Bruxelles-
Capitale. 

6. Dérogations relatives aux déchets 

Néant. 

B.4. CONDITIONS RELATIVES AU BRUIT ET AUX VIBRATIONS 

1. Remarque 

Par exploitation, il faut comprendre en plus de la mise en place, la mise en service, le maintien en 
service, l'utilisation ou l'entretien d'une ou de
partie, toutes les activités associées et conséquentes à celles-ci, par exemple : 

- manutention d'objets, des marchandises, ... ; 
- chargement-déchargement, à l'intérieur de la parcelle ou en voirie, par des clients, 

livreurs,..., 
- parcs de stationnement, 
- installations (ventilation, climatisation,...) placées à l'extérieur ou en toiture. 
- ... 

2. Définitions 
 

 Equipement dont le fonctionnement en continu est impératif : Equipement qui ne peut être 
arrêté pour des raisons de sécurité, de salubrité, de santé ou de continuité de chantier. 
 

3. Gestion du chantier 

Le chantier est géré, à la fois aux niveaux technique, organisationnel et comportemental de façon à 
ce que les nuisa
appliquera toute mesure correspondant aux meilleures techniques disponibles, notamment : 

 Utiliser sur chantier des équipements conformes à la Directive européenne 2000/14/CE (limites 
de puissance acoustique, marquage CE, évaluation de conformité).  

 Utiliser sur chantier des équipements entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement 
 

 Eloigner les équipements 
des assises anti-vibratiles pour éviter la transmission des vibrations par le sol et les supports. 

 Limiter les déplacements des véhicules de chantier à leur strict besoin. 

 tilisation des avertisseurs sonores. 
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 Si des bureaux temporaires, containers ou stocks importants de matériaux sont prévus, les 
disposer de préférence de manière à faire écran avec les immeubles de logements alentours. 

 Sensibiliser les personnes travaillant sur chantier à éviter toute production inutile de bruit 
(déposer des objets au lieu de les lancer, limiter/interdire la diffusion de son amplifié, radio, 
communiquer par talkie-walkies, ne pas crier, etc.). 
 

4. Valeurs limites de bruit pour les équipements dont le fonctionnement en continu est 
impératif  
 

Pour les équipements dont le fonctionnement en continu est impératif (i.e. extracteurs), en-dehors des 
heures normales de chantier (le samedi, le dimanche, les jours fériés et entre 19h et 7h du lundi au 

immeubles occupés du voisinage.  

Pour ces mêmes équipements les émergences mesurées ne peuvent dépasser les valeurs suivantes 
 : 

 

Local Emergence de niveau en dB(A) Emergence tonale en dB 

Repos 3 3 

Séjour 6 6 

Service 12 12 

 

acoustiques sont effectués avec le 
matériel, suivant la méthode et dans les conditions définis par l'arrêté du Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesures du bruit. 

5. Valeurs limites des vibrations dues au chantier 
 

Les limites sont applicables pour toute journée pour laquelle le chantier a lieu.  

 

 Journée : de 7 h à 22 h, 

 Nuit : de 22 h à 7 h. 

Pour le calcul de Vr, la période calme est fixée : 

 Du lundi au vendredi entre 19h et 22h, 

 Les samedis, dimanches et jours fériés entre 7h et 22h. 

service, les amplitudes vibratoires, respectent l'une des deux conditions suivantes : 

I. max est inférieure ou égale à 0,8 mm/s ; 

ou 

II. max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 
r est calculée et elle est inférieure ou égale à 0,6 
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mm/s; 
 

max est supérieure à 0,8 mm/s et inférieur ou égale à 5 mm/s et 

r supérieur à 0,6 mm/s, une communication particulière doit être 
 

max 
disponibles, un monitoring du chantier doit être prévu aux endroits où ce risque est détecté par un 

produites.  
 grandeurs vibratoires sont réalisés ou calculés 

conformément à la méthode décrite en annexe 3 
fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure des vibrations pour évaluer la gêne aux 
personnes dans les immeubles et que celui-
de celui-ci, la méthode de contrôle et les conditions de mesures des vibrations prévues par cet arrêté 

 

6.  

Les moteurs électriques et les parties mobiles sont établis de façon à ce que leur utilisation soit 
silencieuse ; ils sont éventuellement isolés acoustiquement. 

Toutes les dispositions sont prises en vue d'éviter que les vibrations ne puissent se communiquer 
aux murs et planchers de l'immeuble ou aux constructions voisines, et notamment, on isolera le 
moteur, les supports, les paliers de transmission, etc..., de tout contact avec les murs mitoyens.  

Article 5.  Obligations administratives 

1. Les installations doivent être conformes au plan de travail figurant dans le dossier de 

 

2. Les installations doivent être conformes au plan annexé et cacheté par Bruxelles 
Environnement en date du 28/07/2025 :  Carrefour Anderlecht. 

3. Les frais générés par les travaux nécessaires à l'aménagement des installations en vue de leur 
surveillance et en vue du contrôle des conditions d'exploiter sont à charge de l'exploitant. 
L'autorité peut exiger, aux frais de l'exploitant, les prélèvements et analyses nécessaires au 
contrôle du respect des conditions d'exploiter. 

4. L'exploitant est, sans préjudice des obligations qui lui sont imposées par d'autres dispositions, en 
outre tenu : 

  1/ de prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter, réduire ou remédier 
aux dangers, nuisances ou inconvénients des installations ; 

  2/ de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement (Inspectorat) et à la 
commune du lieu d'exploitation, tout cas d'accident ou d'incident de nature à porter préjudice 
à l'environnement ou à la santé et à la sécurité des personnes ; 

  3/ de signaler immédiatement à Bruxelles Environnement (Autorisation) les 
changements d'une des données ou des conditions figurant dans le dossier de demande ou 
dans le permis d'environnement intervenus depuis la délivrance de ce permis.   
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autorisé par le présent permis doit faire l'objet d'une notification à Bruxelles Environnement 

 ; 

  4/ de déclarer immédiatement à Bruxelles Environnement (Autorisation) tout 
changement de titulaire du permis, ainsi que toute cessation d'activité. 

5. L'exploitant reste responsable envers les tiers des pertes, dommages ou dégâts que les 
installations pourraient occasionner. 

6. Toute personne qui est ou a été titulaire d'un permis d'environnement est, en outre, tenue de 
remettre les lieux d'une installation, dont l'exploitation arrive à terme ou n'est plus autorisée, dans 
un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun danger, nuisance ou inconvénient. 

Article 6.  Antécédents et documents liés à la procédure 

 
 Les installations ne sont pas en service,  
 Réception du dossier de demande de permis en date du 26/06/2025. 
 Déclaration de dossier incomplet en date du 26/06/2025. 
 Visite réalisée par un agent de Bruxelles Environnement le 10/07/2025. 
 Documents complémentaires fournis par le demandeur en date du 16/09/2025. 
 Déclaration de dossier complet en date du 07/10/2025. 

Article 7.  Justification de la décision (motivations) 

1. mée à 3 -à-dire 
moins de 1 an. 

2. Des conditions relatives au bruit et aux vibrations sont incluses dans cette autorisation. 

Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002, concernant la lutte contre le bruit et les vibrations 
générés par les Installations classées, de par leurs caractéristiques acoustiques particulières. 

Il est tout de même indispensable de protéger les riverains du chantier en imposant des 
condit  

bruyantes et ne présentant pas les mêmes caractéristiques acoustiques que les « chantiers » 
mentionné. 

 

3. 
 

4. La méthodologie utilisée (zone fermée hermétiquement) et le respect strict des conditions du 

 à 0,010 fibre/cm³). 

5. Les  « arrêté amiante » et les conditions particulières décrites 
dans le présent permis sont justifiées au point B.1.3, B.2.3 et B.3. 
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6. Le respect des conditions reprises ci-dessus tend à assurer la protection contre les dangers, 
nuisances ou inconvénients que, par leur exploitation, les installations en cause sont susceptibles 
de causer, directement ou indirectement, à l'environnement, à la santé ou à la sécurité de la 
population. 

Article 8.  Ordonnances, lois, arrêtés fondant la décision 

  
 Ordonnance du 17 juillet 1997 relative à la lutte contre le bruit en milieu urbain et ses arrêtés 

 
 Ordonnance du 25 mars 1999 relative à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression 

des infractions en matière d'environnement. 
 Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets et ses arrêtés d'exécution. 
 Arrêté du Gouvernement de la Région Bruxelles-Capitale du 4 mars 1999 fixant la liste des 

 
 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 10 avril 2008 relatif aux conditions 

applicables aux chant . 
 Loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux de surface contre la pollution et ses arrêtés 

 
 Arrêté royal du 3 août 1976 portant sur le règlement général relatif aux déversements des eaux 

usées dans les eaux de surface ordinaires, dans les égouts publics et dans les voies artificielles 
d'écoulement des eaux pluviales, modifié par les arrêtés royaux du 12 juillet 1985 et du 4 
novembre 1987. 

 Règlement Général pour la Protection de Travail approuvé par les arrêtés du Régent les 11 février 
1946 et 27 septembre 1947, notamment l'article 184, modifié par l'arrêté royal du 10 mars 1981. 

 Arrêté royal du 2 septembre 1981 modifiant le Règlement Général sur les Installations Electriques 
et le rendant obligatoire dans les établissements classés comme dangereux, insalubres ou 
incommodes ainsi que ceux visés à l'article 28 du RGPT. 

 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 30 janvier 1997 relatif au registre 
de déchets. 

 Prescriptions minimales de sécurité et de santé à mettre en  sur les chantiers 
temporaires ou mobiles, reprises à l'annexe IV de la directive 92/57/CEE du 24 juin 1992. 

 Arrêté royal du 29 décembre 1988 concernant la prévention et la réduction de la pollution de l'air 
par l'amiante. 

 Règlement de la (CE) n°1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

 Arrêté royal du 23 octobre 2001 limitant la mise sur le marché, la fabrication et l'emploi de 
certaines substances dangereuses (amiante). 

  (arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
du 21/11/06) et notamment le chapitre III relatif aux chantiers. 

 Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 21 novembre 2002 fixant la 
méthode de contrôle et les conditions de mesure de bruit. 

   

 
 
 

 
 
Barbara DEWULF 
Directrice Générale adjointe 

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
14 oktober 2025 17:42
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Annexe 1 : Liste des adresses des destinataires (voir article 4. §A.2) 

- Bruxelles Environnement - Inspection 
Site de Tour & Taxis 
Avenue du Port 86c-bte 3000 
1000 Bruxelles 
amiante.inspection@environnement.brussels 
 

-  (SIAMU) 
Heliport 11 

1000 Bruxelles 
plans-plannen@firebru.brussels ; Tél.: 02 208 85 43 

- Administration de la commune où se situe le chantier: 

Anderlecht 
Place du Conseil 1 
1070 Anderlecht 
environnement@anderlecht.brussels 
 

Auderghem 
Rue E. Idiers, 12-14 
1160 Auderghem 
environnement@auderghem.brussels 

Berchem-Sainte-Agathe 
Avenue du Roi Albert, 33 
1082 Berchem-Sainte-Agathe 
environnement@berchem.brussels  
 

Bruxelles 
Boulevard Anspach, 6 
1000 Bruxelles 
URB.permisenvironnement@brucity.be 

Etterbeek 
Avenue des Casernes 31/1  
1040 Etterbeek 
environnement@etterbeek.brussels 
 

Evere 
Square Servaas Hoedemaekers, 10 
1140 Evere 
urbanisme@evere.brussels 

Forest 
Chaussée de Bruxelles, 112 
1190 Forest 
permisenvironnement@forest.brussels  
 

Ganshoren 
Avenue Charles Quint, 140 
1083 Ganshoren 
environnement@ganshoren.brussels 

Ixelles 
 

1050 Ixelles 
environnement@ixelles.brussels  
 

Jette 
Chaussée de Wemmel, 100 
1090 Jette 
environnement@jette.irisnet.be 

Koekelberg 
Place Henri Vanhuffel, 6 
1081 Koekelberg 
environnement@koekelberg.brussels  
 

Molenbeek-Saint-Jean 
Rue Comte de Flandre, 20 
1080 Molenbeek-Saint-Jean 
molenbeek@molenbeek.irisnet.be 

Saint-Gilles 
Place Maurice Van Meenen, 39 
1060 Saint-Gilles 
Hygiene.1060@stgilles.brussels  
 

Saint-Josse-Ten-Noode 
 

1210 Saint-Josse-Ten-Noode 
urbanisme@sjtn.brussels 

Schaerbeek 
Place Colignon 
1030 Schaerbeek 
urbanisme@schaerbeek.be  
 

Uccle 
Place Jean Vander Elst, 29 
1180 Uccle 
permisenvironnement@uccle.brussels 

Watermael-Boitsfort 
Place Antoine Gilson, 1 
1170 Watermael-Boitsfort 
environnement@wb1170.brussels 

Woluwe-Saint-Lambert 
Avenue Paul Hymans, 2 
1200 Woluwe-Saint-Lambert 
pe.mv@woluwe1200.be 

 
Woluwe-Saint-Pierre 
Avenue Charles Thielemans, 93 
1150 Woluwe-Saint-Pierre 
permisenvironnement@woluwe1150.be 
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Annexe 2 : Modèle de notification de début de chantier 

 

Localisation du chantier 
 

Adresse 

Propriétaire du bâtiment -  Raison sociale 
-  Coordonnées de la personne de 

contact 
 -  Raison sociale 

-  Coordonnées de la personne de 
contact 

Responsable du chantier et son suppléant Coordonnées des personnes 
Enleveur  -  Raison sociale 

-  Coordonnées de la personne de 
contact 

Laboratoire agréé pour les mesures de la 
 

-  Raison sociale 
-  Coordonnées de la personne de 

contact 
Laboratoire agréé pour les mesures de la 
concentration en matières totales en suspension 

 

-  Raison sociale 
-  Coordonnées de la personne de 

contact 
CNC agréé en Région de Bruxelles-Capitale -  Raison sociale 
Lieu et mode de traitement Coordonnées 
Autorité délivrante 
                             -( ) Bruxelles Environnement 
 
 
                             -( ) Néant 

 

de classe I.B ou de la déclaration de 
classe I.C / Nom de l'agent traitant 
 
Motif de l'exemption 

 

 

Descriptif : 

-  
I.B ou la déclaration de classe I.C 

-   

-   :  zone fermée hermétiquement, zone semi-
hermétique, sac à manchons et/ou zone balisée 

-  
crèches et écoles 

-  Quantité - Type d'amiante 

-  Durée de chantier - Date début - Date fin (planning éventuel) 

-  Date de la réunion de pré-

de classe I.C) 
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Annexe 3 : méthode de contrôle et conditions de mesure des vibrations pour évaluer la gêne 
aux personnes dans les immeubles 

 

CHAPITRE 1 - Définitions et détermination des paramètres vibratoires 

Section 1  Définitions 

Art. 1er 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

  
 journée et pour la nuit ;  

 Intervalle analysé ntervalle 

 ; 

 Période calme : période de sensibilité accrue dans la journée ;  

 Intervalle  : intervalle de temps au cours duquel tous les mesurages et 
observations nécessaires à la caractérisation de la situation vibratoire sont effectués soit en 
continu, soit par intermittence. 

 

Section 2 - Détermination des paramètres vibratoires 

Art. 2. 

Les vibrations sont mesurées dans les directions horizontales (x et y) et verticale (z) sous forme de 
vitesse vibratoire  exprimée en m/s². 

Les appareils de mesure qui permettent de faire la mesure selon la DIN 4150-2 (1999) peuvent être 
utilisés. 

Art. 3. 

Les paramètres vibratoires sont déterminés pour une gamme de fréquence allant de 1 à 80 Hz. Les 
fréquences de coupure sont respectivement égales à 0,83 et 96 Hz. 

Art. 4. 

veaux vibratoires, pour chaque direction prise séparément, repose sur la valeur Fast 
(constante de temps  125 ms) pondéré , 

suivantes :  

 dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme de vitesse vibratoire  : pour obtenir 
la vitesse pondérée  ( ) on applique au signal de vitesse un filtre passe-haut du premier 
ordre donné par : 
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 dans le cas où les vibrations sont mesurées sous forme   : pour 
 ( -

bas du premier ordre donné par : 

 

 

 

 

 

Art. 5. 

, exprimée en mm/s, 
est la valeur maximale de la valeur . 

 

Art. 6. 

 s, , exprimée en mm/s, est la 
valeur maximale de la valeur   

, exprimée en mm/s, est la moyenne 
quadratique des  : 

 

 

 

avec  = nombre de cycles élémentaires  
 

Les valeurs  mm/s sont remplacées par 0 mais sont comptabilisées dans . 

Art. 7. 

, exprimée en mm/s, est égale à : 

   

  

avec  ,  et  sont respectivement les temps effectifs de 

née 
lors de la période calme.  

Similairement, ,  et  sont respectivement les amplitudes moyennes relatives à la source 

pendant la nuit, pendant la journée hors période calme et pendant la journée lors de la période calme. 
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 est un facteur de correction valant 1 pour les vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire (et ce inclus 
trains, tramways et métros) ; 2 sinon. 

 

CHAPITRE II  Mesures  

Art. 8. 

 

Art. 9. 

La mesure est effectuée dans le local mme étant celui où les vibrations les 
 

de plancher. 

Les capteurs son
éventuellement en ayant recours à un support permettant un réglage du plan horizontal. La distance 
par rapport à la surface à évaluer doit être la plus petite possible et dans tous les cas inférieure à 5 cm. 

du support des capteurs doivent avoir une forme pointue.   

Les axes horizontaux (x et y) seront parallèles aux axes pri
la direction verticale. 

tre réalisée afin 
de valider que les vibrations proviennent de la source à analyser. 

Art. 10. 

Dans le cas des vibrations liées au trafic routier ou ferroviaire, une mesure juste devant la façade la plus 
proche pourra compléter le diagnostic des vibrations 

Environnement.   

en ayant 
recours à un support permettant un réglage du plan horizontal. 

la direction verticale. 

CHAPITRE III  Caractéristiques des appareils de mesure 

Art. 11. 

Le bruit de fond de la chaîne de mesure doit être inférieur à : 

 0,01 mm/s en cas de mesure de la vitesse vibratoire pondérée  ; 

 . 

De plus, les appareils de mesure doivent respecter les spécifications de la norme DIN 45669-1, le cas 
échéant dans sa version et sa dénomination les plus récentes. 
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CHAPITRE IV  Mesures complémentaires  

Art. 12. 

ions occasionnées par la source à analyser, celles-ci feront 
 : 

 mesure simultanée des vibrations dans un autre local ; 

 codage lors de la mesure ; 

 mesure acoustique ; 

 enregistrements audio ; 

 analyse fréquentielle. 

 

CHAPITRE V  Rapport de mesures 

Art. 13. 

15, §1er 
d'environnement et de la responsabilité environnementale, comporte les indications suivantes : 

  

 s) analysé(s) ; 

 les conditions de fonctionnement de la source vibratoire étudiée ; 

 la date de dernier étalonnage des appareils de mesure. 

 

 

 




